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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

AVENANT N°3 

EXE10 

 
Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public. 
 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public.) 
 
Communauté de Communes de Forez-Est 
Représentée par le Président,  
Monsieur Pierre VERICEL 
13 Avenue Jean Jaurès 
42110 FEURS 
Téléphone : 04.77.28.29.30 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, les 
adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, 
identifier le mandataire du groupement.] 

 
Groupement THIVILLIER CONSTRUCTION – ELLIPSE  
 
THIVILLIER CONSTRUCTION (mandataire)  
25 Impasse des Artisans  
69610 SOUZY  
Siret : 384 279 741 00027  
Téléphone : 04.74.70.04.27  
Courriel : contact@thivillier-sarl.com  
 
SAS ELLIPSE (cotraitant)  
ZI du Bayon  
1 Rue des Lilas  
42150 LA RICAMARIE  
Siret : 443 066 980 00055  
Téléphone : 04.77.80.43.94  
Courriel : ellipse@ellipse-gc.fr 
 

C - Objet du marché public 
 
◼  Objet du marché public: 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public. En cas d’allotissement, préciser 
également l’objet et la dénomination du lot concerné.) 
 
Aménagement du futur siège de la Communauté de Communes de Forez-Est 
 
Lot N°2 Maçonnerie 
 
◼ Date de la notification du marché public : 23 janvier 2023 
 
◼ Durée d’exécution du marché public : le délai d'exécution (hors période de préparation de chantier) propre au lot n°2 
est de 8 mois. 
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◼ Montant initial du marché public : 

▪ Taux de la TVA : 20% 

▪ Montant HT : 549 382.72€ 

▪ Montant TTC : 659 259.26€ 

 
Répartition entre les cotraitants : 

 

THIVILLIER : 285 608,68 € HT soit 342 730,41 € TTC 
ELLIPSE : 263 774,04 € HT soit 316 528,85 € TTC 
 

D - Objet de l’avenant 
 
◼  Modifications introduites par le présent avenant : 
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans incidence financière, introduites dans le marché public par le présent avenant. 
Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l’incidence financière de chacune des modifications 
apportées.) 

 
Article 1 : objet de l’avenant 
 
Les aménagements des existants à l’extérieur et les adaptations en cours de chantier ont nécessité des travaux 
supplémentaires et des suppressions de prestations tels que décrits dans le devis du 17/10/2024, à savoir : 
 
Travaux supplémentaires : 

- Reprise des descentes d’eaux pluviales existantes (3 542.00€ HT) 
- Transformation de l’esplanade Sud (12 996.46€ HT) 
- Réalisation des assises de clôtures (2 164.20€ HT)  
- Aménagement des abords de l’entrée principale (9 968.20€ HT) 
- Carottages et bouchages de trous dans la dalle (1 709.00€ HT) 
Total des travaux supplémentaires de 30 379.86€ HT 

 
Suppression de prestations initialement prévues : 

- Suppression de 12 socles en béton pour branchements (1 912.56€ HT) 
- Suppression de la protection OSB sur le mur fronton (1 496.00€ HT) 
- Suppression des aménagements au droit de la façade Est (18 459.28€ HT) 
Total des prestations supprimées de 21 867.84€ HT 

 
Soit une incidence financière du présent avenant de 30 379.86€ - 21 867.84€ = 8 512.02€ HT 
 
Article 2 : autres clauses 
 
Toutes les clauses du marché initial demeurent applicables, tant qu’elles ne sont pas contraires aux nouvelles 
dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de contentieux. 
 
Article 3 : date d’entrée en vigueur 
 
Le présent avenant prendra effet à la date de sa notification au titulaire. 
 
 
◼ Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 
(Cocher la case correspondante.) 

 Non      Oui 
 
Récapitulatif des avenants précédents et du présent avenant :  
 
Montant de l’avenant n°1 :  

▪ Taux de la TVA : 20%  

▪ Montant HT : 16 296,22 €  

▪ Montant TTC : 19 555,47 €  
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Répartition de l’avenant n°1 entre les cotraitants :  
 
THIVILLIER : 10 305,77 € HT  
ELLIPSE : 5 990,45 € HT 
 
Nouveau montant du marché public : 

▪ Taux de la TVA : 20% 

▪ Montant HT : 565 678,94 € 

▪ Montant TTC : 678 814,73 € 
 
Répartition du nouveau montant du marché public entre les cotraitants, découlant de l’avenant n°1 (notamment de 
la nouvelle répartition du montant du marché entre les 2 cotraitants) :  
 
THIVILLIER : 408 067,48 € HT 
ELLIPSE : 157 611,46 € HT 
 
Montant de l’avenant n°2 :  

▪ Taux de la TVA : 20%  

▪ Montant HT : 2 914.66 €  

▪ Montant TTC : 3 497.59 €  

 
Répartition de l’avenant n°2 entre les cotraitants :  
 
THIVILLIER : 2 914,66 € HT  
ELLIPSE : 0,00 € HT 
 
Nouveau montant du marché public : 

▪ Taux de la TVA : 20% 

▪ Montant HT : 568 593.60 €  

▪ Montant TTC : 682 312.32 € 
 
Répartition du nouveau montant du marché public entre les cotraitants, découlant de l’avenant n°2 :  
 
THIVILLIER : 410 982,14 € HT 
 
ELLIPSE : 157 611,46 € HT 
 
Montant de l’avenant n°3 : 

▪ Taux de la TVA : 20% 

▪ Montant HT : 8 512.02€ 

▪ Montant TTC : 10 214.42€ 

▪ % d’écart introduit par l’avenant : 5.05 % 
 
Répartition de l’avenant n°3 entre les cotraitants :  

 
THIVILLIER : 8 512.02 € HT  
ELLIPSE : 0,00 € HT 
 
Nouveau montant du marché public : 

▪ Taux de la TVA : 20% 

▪ Montant HT : 577 105.62€ 

▪ Montant TTC : 692 526.74€ 
 
Répartition du nouveau montant du marché public entre les cotraitants :  
 
THIVILLIER : 419 494.16 € HT  
ELLIPSE : 157 611,46 € HT 
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E - Signature du titulaire du marché public 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 
 
Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A :Feurs , le ………………… 
 

Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 

 
 
     Le Président, 
 
     Pierre VERICEL 
 
     Par délégation,  
 
  Le Responsable des Services Finances et Juridique 
 
     Jean-Marc HONORE 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Date de mise à jour : 01/04/2019. 

◼  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

◼  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

◼  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 




